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Cenere snivant les dispositions contenues dans le Traite du IG Juin 1879 entre la Suisse et 1'Italic et

en reconnaissant lcs obligations imposees it notre Societe par ec Traite dans touto son ctenduc aussi bien

qu'en ce qui concerne les taxes.

La constitution Lüne premiere hypotheque fut ratifiee par decisions du Conseil federal suisse du

25 Juillet et du 23 Septembre 1S79 et cette baute Autorite a donne son approbation it notre justification

financicre pour la ligne du Monte-Cenere par decision du 3 Octobre 1879.

II. Etendue de l'entreprise.

La Societe du cbemin de fer du Gotliard ayant pris rengagement par le Protocole dcvenu executoire

de la Conference de Berne en date du 6 Octobre 1877, de faire circuler directement et d'une maniere

ininterrompue tous les trains reglementaires de Lucerne pour le Gotliard et vice versa qui transported
des voyageurs, aussi longtemps que la ligne directe de Lucerne ii Innnensee par Kussnaclit ne sera pas

construite, et cela sans percevoir sur la ligne Immensee-Rothkreuz-Lucerne des taxes plus dlevees que
celles existant sur la ligne principale, et connne d'autre part les chemins de fer du Nord-Est et
du Central Suisse, en tant qu'agissant comniunement ou isolement, out concede it la Societe du cliemin
de fer du Gothard I'usage exclusif de la ligne Immenscc-Rothkreuz et Vusage commun de la ligne
llothkreuz-Lucerne ainsi que de la gare de Lucerne, des tractations ont eu lieu pendant 1'annee dans des

conferences entre toutes les Administrations de chemins de fer interessees, dans le but de determiner

plus positivement par des conventions les prescriptions de cette entente consentie en principe seulemcnt;
les resultats de ces conferences font prevoir la conclusion prochaine et satisfaisante ii tous egards des

conventions dont il s'agit et qui existent dejii it l'etat de projet.

Pino ayant ete designe comme point dc la frontierc ou doit se faire le raccordcment du cliemin de

fer du Gotliard avec le reseau italien sur la rive gauche du lac Majeur, lcs dispositions necessaires ont
ete prises pour arriver le plus rapidement possible it une entente entre la Societe du cheiniu de fer du
Gothard et la Compagnic des chemins dc fer de la Haute-Italic, au sujet de Vctablissement de la gare
internationale de Luino, Vusagc commun de cette gare et Vusage exclusif du trongon Italien de la fron-
tiere pres Pino jusqu'ä Luino.

III. Orgiines de la Societe.

Une modification essentielle a ete introduite par voie de revision des Statuts dans Vorganisation de

VAdministration du chemin de fer du Gothard. En d'autres tcrmes, les prescriptions concernant le
Conseil d'administration (ainsi que la Direction) pour la periode de construction, art. 3G it 40 inclusive-
nient des Statuts de la Societe du 1er Novcinbre 1871, ont ete mises liors de vigueur it partir du jour
de l'approbation de la justification financiere dc la Societe, et il a ete applique it dater de ce moment,
les prescriptions pour la periode d'exploitation du chemin de fer du Gothard (art. 41 et suivants), avec
une modification de l'art- 41, alin. 2, 3 ct 4 des Statuts, suivant laquelle le Conseil d'administration se
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compose de 29 membres, dont 22 ii nomnier par l'Assemblee generale et 7 par le Conseil federal suisse

et dont 17 au moins doivent etre des Suisses domicilies en Suisse. Le Conseil federal a approuve ces

modifications aux Statuts en date du 12 Juin et du 22 Juillet 1879.

Par suite du renouvellement de la Direction, la repartition des affaires entre les trois Departements
a etc modifiee de la maniere suivante:

Les attributions du Ier Departement comprennent toutes les affaires qui ont un caractere exclusif

ou predominant de politique de chemins de fer, tout ce qui a trait aux finances, ä la comptabilite ct aux
cautionnements pour la construction et l'exploitation, l'administration du materiel, les taxes et, jusqu'ä
nouvel ordre, la direction du service interieur d'exploitation, en tant quil no rentre pas dans les
attributions du IIIme Departement.

Les attributions du 11"" Departement comprennent tout ce qui a trait aux expropriations, la location

ou la revente de parcelles et de talus, ainsi que la tenue du cadastre, toutes les questions de droit
et de contentieux, ainsi que de concessions et d'impöts, les questions d'assurance (contre l'incendie, les

risques de transport et les accidents), le service des reclamations resultant de la responsabilite pour
accidents suivis de deces ou de blessures dans le service, des voyageurs et d'avaries ou retards dans le

service des marcbandises, et la representation de la Societe dans la gestion des caisses de malades et
des caisses de secours.

Les attributions du IIP" Departement comprennent tout ce qui a trait ä la construction, y compris
l'acquisition du materiel-roulant, l'organisation et la direction des ateliers, le service de surveillance et
d'entretien de la ligne, le service dc la traction et l'entretien du materiel-roulant, ainsi que les mesurcs

provisoircs que, dans l'intcret de la route du Gothard, il pourrait devenir necessaire de prendre jusqu'au
moment de l'ouverture de la ligne de transit.

Cbacun des trois Departements cntretient les rapports avec les Autorites et avec les autres Com-

pagnies de cbcmins de fer, en tant qu'il s'agit d'affaires qui le concernent exclusivement ou d'une maniere

predominantc.

A l'occasion de la nomination d'un nouvel Ingenieur cn chef, le service de ce dernier a ete organise
comine suit:

L'Ingenieur en chef a qualite de chef de la section technique de l'Administration du cliemin de fer
du Gothard et, comnic tel, il releve immediatement de la Direction, soit du Chef du D6partemcnt de la

Direction dans les attributions duquel rentrent les travaux.
II s'engagc ä se charger de la direction des travaux sur la base des projets, principcs et prescriptions

ötablis par les organes de la Societe et approuves par le Conseil federal suisse, avec les additions
et modifications qui pourraient y etre apportees plus tard, et ä diriger la construction de la ligne du
Gothard jusqu'ä son achevemcnt selon les regies de l'art et dans les delais fixes, avec toute l'economie

compatible avec la solidite de l'oeuvre.

L'Ingenieur en chef elabore les instructions generales, les principes de construction, les cahicrs des

charges, les projets de construction et les (levis; lern* fixation definitive est l'affaire de la Direction.

L'organisation des services techniques, les nominations, mutations et congediemcnts du personnel
dont l'lngenieur en chef a besoin pour s'acquitter de sa täche, ont lieu par la Direction sur la proposition
de ringenieur en chef. Dans les limites de (levis präsentes ä la Direction et approuves par elle, l'lngenieur
en chef pourra de lui-meme nomnier des employes avec un salaire allant jusqu'ä fr. 7 par jour.



— 14 —

L'Ingcnieur en chef est autorise ä faire apporter de son propre clief, des modifications aux projets

approuves, pourvu que ees modifications 11c concerncnt que des details de construction et pourvu qu'il
n'en resulte ni alteration de decisions prises par la Direction ou par le Conseil d'administration, ni

derogation aux obligations assumees par la Societe, ni surcroit de depenscs. Dans tons les autrcs cas, Tap-

probation des organes superieurs competents de la Societe devra etre obtenue avant d'introduire une

modification dans les plans; toutefois, dans les cas d'urgence ou de peril, Tlngenieur en clief pent ordonner
les modifications et les mesurcs qu'il juge etre dans l'interet de la Societe, mais alors il est tenu d'en

demander it la Direction la ratification en motivant les ordres qu'il aura donnes.

I'assant ä l'etat du personnel des orgcmcs de la Societe et des fonctions superieures de I'Administration
centrale•, nous avons ii signaler en premier lieu le renouvellement du Conseil d'administration.

Out etb nomnies niembres du Conseil d'administration sur la base des prescriptions des Statuts
modifies et approuvees en haut lieu:

1" Le 3 Mai et le 28 Juiu 1879 par I'Assemblee generale du chemin de fer du Gothard:
Pour une periode de 6 aunees: MM. J. Zingg, Vice-President de la Direction, ;i Lucerne, le Colonel

Arnold, Conseillcr national, ;i Altorf, le Colonel Rieter, Conseiller des Etats, it Wintertluir, le Dr. C. Stelilin,
Conseiller des Etats, it Bale, Fcer-Hcrzog, Conseiller national, ii Aarau, Moser-Ott, Conseiller d'Etat, a

Schaft'house, "Wcudelstadt, Conseiller de Commerce, ii Cologne, et Frey, Conseiller d'Etat, ä Aarau; pour
une periode de 4 aunees: MM. Filippo Bonzanigo, avocat, a Bellinzone, Karrer, Conseiller national,
it Sumiswald, von Hettliugen, Conseiller des Etats, it Schwyz, le Dr. Stoffel, Conseiller national, ä Frauenfeld,

A. Sulger-Stichelin, President, ;i Bale, le Chevalier Filippo Cavallini, it Milan, et le Baron Edouard

von Oppenheim, it Cologne; pour line periode de 2 annees: MM. A. Salomonsohn, Directcur de la

Societd d'escompte, a Berlin, Dietler, Conseillcr national, ii Soleure, F. Dülberg, Conseiller d'Etat intime,
it Berlin, C. Correnti, ancien Ministre, it Rome, Sclmyder-Crivelli, Conseiller d'Etat, it Lucerne, et F. Tor-
tarolo, ingenieur, it Genes.

2° Le 12 Juin, les 22 et 24 Juillet et le 10 Septembre 1S79 par le Conseil federal suisse:

Pour une periode do G annees: MM. Kincl, Conseiller d'Etat supdrieur intime, ii Berlin, et Alex.

Bucher, Conseiller national, it Berthoud; pour une periode de 4 annees: MM. Massa, Directcur general, it

Milan, von Knapp, Conseiller superieur des Finances, it Stuttgart, et E. Rossi, Conseiller d'Etat, it

Locarno ; pour une periode de 2 annfes: MM. le Commandern- Ant. Allievi, Membre du Parlament italien,
ii Rome, et Spiller, Conseiller d'Etat, it "Wintertluir.

II rcste it repourvoir par la Soci6t<3 du chemin de fer du Gothard une place vacante dans le Conseil

d'administration, destinee it nil Membre italien.

Le 28 Juiu 1879, I'Assemblee generale a nomine coninie President du Conseil d'administration M. Feer-

llerzog, Conseiller national, et le 30 Juillet 1879, le Conseil d'administration a elu pour son Vice-President

M. le Dr. C. Stelilin, Conseiller des Etats.

Le 27 Juin, le Conseil d'administration a nomine dans son sein comma. Membres de la Direction
MM. Zingg, Directcur, it Lucerne, le Dr. Stoffel, Conseiller national, ii Fraucnfeld, et Dietler, Conseiller

national, ii Soleure; comme Suppleants de la Direction, MM. A. Sulgcr-St-.ehelin, President, ii Bale, et

von Hettlingen, Conseiller das Etats, it Schwyz; comma President de la Direction, M. le Directcur Zingg et

comme Vice-President, M. le Dr. Stoffel. La Direction a charge ensuite, du Ier Departement, M. le
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President Zingg, du IImo Departement, M. le Vice-President Dr. Stoffel et du III"10 Departement, M. le

Directeur Dietler.
Sur la proposition de la Direction, le Conseil d'administration a nomine le 30 Juillet comme

Ingenieur en chef du cheniin de fer du Gothard, M. G. Bridel, auparavant Ingenieur en chef des chemins

de fer Jura-Berne-Lucerne, ä Bienne.

L'etat du personnel des fonetionnaires superieurs n'a subi, pendant l'exercice qui nous occupe, qu'un
seid changement, en ce sens que M. D. Ivaltbrunner, Secretaire de langue frangaise de la Presidence et
tradueteur de la Direction, appele ä d'autres fonetions, a demande et obtenu sa demission et qu'ä sa

place, M. Adolphe Colladon, de Geneve, a ete nommd tradueteur de langue frangaise.

Alalheureusement nous devons, en anticipant sur notre proebain rapport de gestion, mentionner la

perte douloureuse et difficile ä reparer que le Conseil d'administration a faite au commencement de

l'annee 1880 par la mort de son President, M. le Conseiller national Feer-IIerzog, qui a rendu de si

grands services :i Pentreprise du cliemin de fer du Gothard, et par celle de AI. le Conseiller d'Etat Frey,
ä Aarau, Alembre du Conseil d'administration.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris, dans 9 seances, 07 decisions et la

Direction, dans 148 seances, en a pris 4303.

IV. Finances.

Connnc la situation financivrc de la Societe da chemin de fer du Gothard a subi diverses
modifications par suite de la reorganisation de l'eutrcprise, nous cstimons qu'il y a lieu de presenter ici
brievement l'etat on eile se trouve actuellement.

Le Traite international de 1SG9 a prevu pour la construction du rdseau du cliemin dc

fer du Gothard un capital neccssaire de 187 millions de francs sur lesquels les

subventions assurent fr. 85 millions

Le capital forme par la Societe se compose de:

Emission d'actions » 34 »

Emission d'obligatious » 08 »

Total fr. 187 millions
La Conference internationale de 1877 a evalue l'excedant neccssaire pour le reseau

reduit ii » 40 »

Total fr. 227 millions

L'excedant de 40 millions do francs doit etre fourni:
Par subventions des Etats, ä raison de fr. 28 millions

Par la Societe, » » » » 12 »

Total fr. 40 millions


	Organes de la société

